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13083/99

LIMITE

OJ/CONS 72
BUDGET 22

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE

de la 2223&me session du CONSEIL DE L'UNION EUROPEENNE (BUDGET)

Bruxelles, les 25 et 26 novembre 1999 (15h00)

1. Adoption de 1l'oxrdre du jour provisoire

2. Approbation de la liste des points "A"
Doc. 13084/99 PTS A 60

3. Procédure budgétaire pour l'exercice 2000
- Lettre rectificative n°4 de l'avant-projet de budget 2000

- Projet de budget général des CE pour l'exercice 2000 avec
amendements et propositions de modification du Parlement
européen
(Base juridique : article 272 du traité CE (ancien
article 203), article 117 du traité CEEA, article 78 du
traité CECA)

- Projet de budget rectificatif et supplémentaire n° 5/99
assorti d'un amendement du Parlement européen

- Train 8 B de modifications au réglement financier
Doc. 13056/99 FIN 426
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